
Paris, le 16 Décembre 2009 

Communiqué de Presse

Affaire Mambo (Pyrénées-Orientales) :

un an de prison dont deux mois fermes pour le mineur
Le 14 décembre, le tribunal de Perpignan (66) a prononcé le jugement du second auteur d’actes de cruauté sur le chien Mambo. L’audience s’est déroulée à huis clos, le jeune garçon étant âgé de 16 ans.

Cet adolescent a été condamné à un an de prison dont 2 mois fermes. Il devra par ailleurs verser  500 € de dommages et intérêts pour la SPA et les autres associations et 300 € pour les frais de procédure. Il a également été prononcé une mise à l’épreuve avec une obligation de soins. En septembre dernier, la jeune femme âgée de 22 ans, complice de l’acte de cruauté avait été condamnée à 6 mois de prison ferme.

La SPA tient à remercier le tribunal pour cette seconde condamnation tout en regrettant que des mesures plus concrètes ne soient pas mises en œuvre pour sensibiliser les auteurs d’actes de cruauté au respect des êtres vivants ; la SPA rappellera, une fois de plus au législateur l’urgence de la reconnaissance de l’animal comme un être vivant et non comme un bien meuble.

Concluons sur une note réconfortante, Mambo le miraculé est reparti vers sa nouvelle vie, pleine de tendresse et d’affection.

Pour toute information, contactez : 
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